
Contremaître en plâtrerie et en technique d’isolation BF

Contremaîtresse en plâtrerie et en technique d’isolation BF

Planification, bâtiment, génie civil

En tant que contremaîtresse ou contremaître en plâtrerie et en technique d’isolation, vous planifiez et

coordonnez des travaux de revêtement et de décoration en plâtre, ainsi que d’isolation intérieure et

extérieure. Vous conseillez la clientèle, établissez des offres et veillez au respect des délais et du budget.

Vous dirigez également des équipes sur les chantiers et répartissez les tâches.

Tâches

Planification

Être à l’écoute  des clients (architectes, maîtres d’œuvre, particuliers, etc.) et les conseiller sur les

différents aspects du projet: type de matériaux, esthétique, résistance, ou encore isolation phonique et

thermique

Convenir avec les chefs de chantier du déroulement des travaux, des délais et des coûts

Organiser la logistique, notamment  l’accès au chantier ou l’approvisionnement en eau et en électricité

Définir les besoins en matériel et en machines

Effectuer des calculs sur la capacité d'isolation thermique ou sonore des matériaux de construction, par

exemple

Exécution du projet

Répartir les tâches entre les collaborateurs et les apprentis

Superviser les travaux sur le chantier et soutenir les personnes impliquées dans le projet

Corriger les éventuelles erreurs ou défauts

Veiller au respect des délais, des budgets et des plans du chantier

Clôture du projet

S'assurer que les travaux de plâtrerie et d'isolation n’ont pas de défaut et correspondent au contrat

Contrôler la documentation du projet comme les rapports de travail et comptes rendus de travaux

supplémentaires

Présenter le travail à la direction du chantier, faire valider par les clients et établir un procès-verbal de

réception

Calculer les coûts du projet et établir les factures

Gestion du personnel



Lire les curriculum vitae, mener les entretiens d'embauche et choisir les nouveaux apprentis et

collaborateurs

Assurer la communication au sein de l'entreprise, par exemple entre les chefs de chantier et l'équipe

Environnement de travail

En tant que contremaîtresse ou contremaître en plâtrerie et en technique d’isolation, vous planifiez des

projets dans des bureaux et vous les supervisez sur des chantiers. Sur le terrain, vous portez des vêtements

de protection afin de respecter les règles sanitaires et de sécurité. Vos horaires de travail sont réguliers.

Vous occupez des postes de direction dans des entreprises de construction et de rénovation.

Qualités requises et intérêts

Qualités requises

Aptitude à diriger et gérer une équipe

Disposition à de fréquents déplacements

Esprit de décision

Sens technique

Aptitude à négocier

Habileté manuelle

Aisance avec les chiffres

Intérêts

Conseiller

Avoir des contacts avec d'autres personnes

Informer et sensibiliser

Planifier, construire, dessin technique

Se déplacer souvent

Formation

Cette formation est généralement modulaire et s'acquiert en emploi.

Offre d'études

http://127.0.0.1:3000/fr/recherche/formations?profession=128657&language=5241


Durée

Environ 1 an.

Conditions d'admission

Les conditions d'admission figurent dans le 

. 

Titre obtenu

Brevet fédéral de contremaîtresse ou de contremaître en plâtrerie et en technique d’isolation

Tout afficher
�https://www.orientation.ch/fr/recherche/formations?profession=128657&language=5241

règlement

�https://www.ecole-construction.ch/app/uploads/2025/07/DE-BF-PL-2025.pdf

Formations continues

Diplôme fédéral de maître plâtrier-ière

Diplôme de technicien-ne ES en planification des travaux

Bachelor of Science HES en 

ou en 

Les conditions d’admission varient selon les écoles.

génie civil

�https://www.hes-so.ch/bachelor/genie-civil

technique des bâtiments

�https://www.hes-so.ch/bachelor/technique-des-batiments

Professions voisines

Autre information

Numéro Swissdoc

Liens utiles

Fédération suisse romande des entreprises de plâtriers-peintres (FREPP)

�https://www.frepp.ch
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Association suisse des entrepreneurs plâtriers-peintres (ASEPP)

�https://www.smgv.ch/fr

Bases legales

�https://www.becc.admin.ch/becc/public/bvz/beruf/show/52042?lang=fr
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